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Lapierre, Marie-Ève

De: Responsable Acces
Envoyé: 5 avril 2022 13:50
À:
Objet: Demande d'information
Pièces jointes: PJ_Complet.pdf; Liste_Articles.pdf; Avis de recours.pdf

Québec, le 5 avril 2022 
 
 
 

 

 
 

 
 
Référence : Dossier 2022‐10703 
 
 

, 
 
La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 16 mars 2022, laquelle est rédigée ainsi : 
 

« Demande faite en vertu de la loi d'accès à l'information 
 

Obtenir copie de tout document mémos, divers scénarios ou autres, informations préparés pour le ministre des Finances 
du Qc Éric Girard et ou sous‐ministre entre le 20 février 2022 au 16 mars 2022 en lien avec les sujets ci‐dessous : 
 

 Inflation en lien avec l’économie; 
 

 Guerre de la Russie contre l'Ukraine; 
 

 Impacts sur l'économie au Qc; 
 

 Possible crise économique à venir; 
 

 Impacts d’une possible guerre impliquant Le Canada et par le fait même la province du Qc; 
 

 Hausse des coûts de l’essence ou carburant; 
 

 Hausse des aliments; 
 

 Hausse des couts en transports; 
 

 Tous les scénarios envisagés sur l'inflation prix de l'essence, nourriture transports, logements etc. » 

 
Conformément  à  l’article 47  de  la  Loi  sur  l’accès  aux  documents  des  organismes  publics  et  sur  la  protection  des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A‐2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances
détient  des  documents  relativement  à  votre  demande.  Vous  trouverez  ci‐joint  un  document  de  7 pages  contenant  les 
informations visées par votre demande. 
 
Toutefois,  certains  documents  recensés  ne  peuvent  être  transmis  car  ce  sont  des  documents  préliminaires,  les
renseignements visés en forment la substance, ils contiennent des renseignements ou des secrets techniques ou financiers
du Ministère, ils proviennent de tiers et contiennent des renseignements confidentiels, ils sont destinés au ministre ou ils
contiennent des avis ou des analyses. Ils sont donc protégés conformément aux articles 9, 14, 22, 23, 24, 34, 37 et 39 de la 
Loi sur l’accès. 
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Si  vous désirez  contester  cette décision,  il  vous est possible de  le  faire en vous adressant à  la Commission d’accès à
l’information dans les trente (30) jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci‐joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours. 
 
Je vous prie de recevoir,  , l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 

David St‐Martin 
Directeur général 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
Direction générale de l’organisation du budget, 
de l’administration et du secrétariat 
Ministère des Finances 
390, boulevard Charest Est, 8e étage 
Québec (Québec)  G1K 3H4 
Tél.: 418 643‐1229 / Téléc.: 418 646‐0923 
www.finances.gouv.qc.ca 





Russia’s invasion isn’t expected to have a significant impact on the Bank of Canada’s broader views
on the outlook. While speculation of a 50 bp hike next week should be put to bed, the domestic
backdrop and fiery inflation still demand rate hikes from the BoC. We continue to expect a 25 bp
hike at the March 2 meeting, likely the start of a series of moves. 
 
CIBC : Clearly, the negative human and economic impacts will be greatest for Ukraine itself, then
Russia, followed by eastern and central Europe. In North America, trade and financial links with
Russian and Ukraine are much smaller, and much of the impact in North America will come as a
biproduct of any slowing in European growth.
 
Desjardins : Aux États-Unis et au Canada, l’un des premiers effets directs visibles pour la majorité de
la population devrait être une nouvelle augmentation des prix de l’essence et de l’énergie. Pour les
prochains mois, si le conflit s’étire, nous pourrions voir un effet négatif sur la consommation en
raison de volatilité des marchés, des risques inflationnistes supplémentaires et de la perte de
confiance des consommateurs. L’inflation devrait être plus forte, au moins à court terme, en raison
de la montée des prix de l’essence et de plusieurs intrants pour les entreprises. Des perturbations
prolongées dans les chaînes d’approvisionnement risquent aussi de retarder le retour d’une inflation
plus faible.
 
Natixis : Prévision du prix du pétrole révisée à la hausse d’environ 7 $ US le baril pour 2022 (Brent à
90 $ US au lieu de 83 $ US auparavant).

De : Fournier, Raymond <Raymond.Fournier@finances.gouv.qc.ca> 
Envoyé : 25 février 2022 12:00
À : Côté, Pierre <Pierre.Cote@finances.gouv.qc.ca>
Cc : Gingras, Julie <Julie.Gingras@finances.gouv.qc.ca>; Hébert, Francis
<Francis.Hebert@finances.gouv.qc.ca>; Breton, Nicolas <Nicolas.Breton@finances.gouv.qc.ca>;
Labbé, Jean <Jean.Labbe@finances.gouv.qc.ca>
Objet : Re: Effet du prix du pétrole sur l'IPC
 
Ok regarde et on te revient 
Raymond 

De : Côté, Pierre <Pierre.Cote@finances.gouv.qc.ca>
Envoyé : Friday, February 25, 2022 11:57:58 AM













chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un
organisme public. Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres
documents de même nature.

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que
ce document comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de
communiquer en vertu de la présente loi. Si une demande porte sur un document
comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser l’accès si
ces renseignements en forment la substance.Dans les autres cas, l’organisme
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui
appartient. Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui
appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une
négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme
ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. Un organisme
public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation
risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou
de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de
fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion
de fonds.

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un
renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical
de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de
façon confidentielle, sans son consentement.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers
lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en
vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un
avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à la
compétitivité de ce tiers, sans son consentement.

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document
produit pour le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas
accessible à moins que le membre ne le juge opportun.
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un
membre de celle-ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de
la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un document du cabinet ou du
bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.
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personnel, un membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de
cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. Il peut également refuser
de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une
matière de sa compétence.

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à
l’occasion d’une recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en
cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en
l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit écoulée depuis la date où
l’analyse a été faite.
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37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation
faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son



 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 

 

RÉVISION 
 
a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en 
tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission 
d’accès à l’information de réviser cette décision. 

 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

 

QUÉBEC MONTRÉAL 
Édifice Lomer-Gouin Bureau 18.200 
575 rue Saint-Amable, bureau 1.10 500, boul. René-Lévesque Ouest 

Québec (Québec)  G1R 2G4 Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : (418) 528-7741  Téléphone : (514) 873-4196 

Télécopieur : (418) 529-3102 Télécopieur : (514) 844-6170 
 
b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou 
sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d’un organisme public). 

 
c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 
30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour 
répondre à une demande (art. 135). 

 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

 

a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de 

la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute 
question de droit ou de compétence. 

 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 

 
b) Délais 

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour 
du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par 
les parties. 

 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix 
jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 

 
 
 




